
Pr6venir Secourir Assurer

F43 - Formulaire de protection incendie
Pour les projets de comp6tence cantonale (selon annexe ll du RLATC)

Nombre d'exemplaires requis :

2x papiers sign6s

lx.pdf sign6

Remarques pr6alables:

Remplir un formulaire par b6timent. Les constructions annexes font partie du b6timent.

ll n'est pas n6cessaire de remplir un formulaire pour les projets d'am6nagement de terrasse ext6rieure,
de ligne d haute tension, de gazoduc et d'antenne de t6l6communication.

N" CAMAC 242343

1. RgTSqGNEMENTS cEuEnnux DU pRoJET

Division pr6vention
Service pr6vention incendie

Commune

Parcelle

Lieu-dit etlou adresse

Etablissement cantonal d'assurance
Avenue du Grey'111

CH - 1002 Lausanne
T. +41 58 721 21 21

wwweca-vaud.ch

prevention@eca-vaud.ch

AECA

Paudex

80 - 535

Chemin de L'Etang 1

Description du projet

Projet d'un bAtiment r6sidentiel de 27 logements, avec 2 garages souterrains pour 50 voitures, 25 motos, 93
v6los

Propri6taire(s)

Norwood SA
Route de Prilly 23
1023 Crissier
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AECA2. DrscnrPTtoN ou sArtMrNr Pr6venir Secourir Assurer

N" ECA ou identification unique du b6timent dans le proiet

Hauteur du b6timent

A remplir dans TOUS LES CAS pour l'ensemble du betiment et pas uniquement pour la zone des travaux
concern6e
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Les superstructures techniques, par exemple celles concernant les ascenseurs, les escaliers, les ventilations, les conduits
de fum6e ou les rnstallations solaires peuvent d6passer le point culminant de la toiture. Les dispositions de l'Accord
intercantonal harmonisant la terminologie dans le domaine de la construction (AIHC) sont applicables.

Hauteur totale du b6timent en m. 18

G6om6trie du b6timent au sens de I'AEAI

! faiUle hauteur (H < 11 m) ! raitte r6duite Annexe

I fUoy"nne hauteur (11 m < H s 30 m)

! Aati.ent 6lev6 (H > 30 m)

D6taildu b6timent

Nombre de niveaux hors terre 6 ttombre de niveaux souterrains 2

Sont consid6r6s comme niveaux tous les niveaux complets hors terre, les combles et l'attique.
Sont consid6r6s comme niveaux souterrains les niveaux dont plus de 50 % de la surface des murs ext6rieurs sont situ6s sous
terre. Les niveaux interm6diaires dont la surface repr6sente plus de 50 % de la surface de plancher sont consid6r6s comme
niveaux complets.

Niveau Surface [m2] Utilisation ou affectation

02 608 Parking, LocalPAC, abris PC, caves, localconcierge

01 1450 Parking

00 630 Logements

10-20 610 Logements

30-40 610 Logements

50 470 Logements
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AECA
3. DErrnurNATroN ou orcni D'AssuRANcr eunllri Pr6venir Secourir Assurer

Degr6 1: la planification et le suivi de l'ex6cution doivent 6tre r6alis6s par une personne disposant de bonnes connais-

sances des prescriptions de protection incendie de I'AEAI.

Degr6 2: la planifcation et le suivi de l'ex6cution doivent 6tre r6alis6s par un sp6cialiste AEA|en protection incendie.

Degr6 3: la planifcation et le suivi de l'ex6cution doivent 6tre r6alis6s par un expert AEAI en protection incendie.

Pour la demande de permis de construire, des plans de protection incendie sont requis.
Les plans et concepts de protection incendie peuvent 6tre r6alis6s selon le guide AEAI 2003-15, t6l6chargeable sur le site

htto://www. oo ion I i ne.chlf r

* Le degrd d'assurance qualitd sera fkd par I'autoritd, spdcifiquement.

Affectation

E Cocher les cases conespondantes

Non
concem6

Bdtiment
de faible
hauteur
H< 11m

B6timent de
moyenne
hauteur
11m<H<30m

B6timent
6lev6

H>30m

Habitation individuelle et collective o Qr @r Qz
Parking

- hors terre et/ou au '1"'eVou 2e sous-sol

- au 3e sous-sol et inf6rieur

o
o

Qr
Oz

@r

Oz
Qz
OE

Locaux de bureaux / administratif o Qr Or Qz

ftole / crdche /garderie o Or Or Oz

BAtiments d'exploitations agricoles o Qr Or Oz

Commerces / locaux publics o Or Qr Qz

Grand magasrn (surface par compartiment coupe-feu > 1'200m2 Qz Qz Qr
Locaux recevant un grand nombre de personnes (>300) o Qz Qz Qs
BAtiments et ouvrages de l'industrie ou de l'artisanat avec

- charge thermique < 1'000 MJ/m2

- charge thermique > 1'000 MJ/m'z

o-
o-

Qr
Qz

Qr
Qz

Qz
Qr

Entrepdts ) hauts rayonnages (h > 7,5 m) o- Qz Qz Og

Etablissements d'h6bergement

- type A (> 20 patients - hdpitaux - EMS - etc.)

- Vpe B (> 20 clients - hdtels - etc.)

- type C (> 20 randonneurs - refuges de montagne - etc.)

o-
o-
o-

Qz
Qz
Qz

Qr
Qz
Qz

Qs
Qr
Q:

BAtiments d'affectation inconnue Qz Qr Qr
Affectation non pr6cis6e ci-dessus et dont le rattachement ir une

cat6gorie ne semble pas 6vident. Pr6ciser cette affectation: o. o. o.
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ldentif ication des dangers

El Cocher les cases conespondantes

Non
concem6

Bdtiment
de faible
hauteur
H< 11m

Bdtiment de
moyenne
hauteur
11m<H<30m

Bdtiment
6lev6

H>30m
M urs ext6rieurs : rev6tements etlou isolations thermiques
int6gr6s dans les revdtements de murs ext6rieurs contenant des
mat6riaux combustibles

o Qr Qz lnterdit

Systdmes porteurs ou 6l6ments formant compartiments coupe-
feu contenant des mat6riaux combustibles ou une enveloppe o Qr Qz Or
Systdme porteur ou 6l6ments formant compartiments coupe-
feu avec enduit de protection incendie projet6 ou systdmes de
peintures intumescentes

o O z** O z** O3**

Cours int6rieures couvertes o- Qz Og Og
Faqades double peau Qz Or Q:
Protection incendie assur6e dans une large mesure par des
6quipements techniques etlou des mesures de protection incen-
die dans l'exploitation. (Dans le cadre d'un concept d l'objet)

Oz Os Os

Total cumul6 des compalriments coupe-feu > 12'000 m2 o Qz Q: Qs
Compartiment coupe-feu de surface > 7'200 m2 o Qz Qr Qr
Projets de transformation, de r6novation et de r6affectation,
sans interruption de l'exploitation, de locaux recevant un grand
nombre de personnes (>300)

o Qz Qa Qs

Matidres dangereuses : gaz inflammables

- 100 kg < quantit6 < 1'000 kg

- 1'000 kg < quantit6

o-
o

Qz
Qs

Qz
o*

Or
o*

Matidres dangereuses : liquides facilement inflammables (point
6clair inf6rieur ) 30'c)

- 4501 < quantit6 < 2'0001

- 2'0001 < quantit6

o
o

Oz

Os

Oz

o*
Os

o*
Matrdres dangereuses: pneumatiques et leurs d6riv6s

- 1 tonne < quantit6 < 60 tonnes

- 60 tonnes < quantit6 o
Qz
Qa

Qz
O.

Qr
O.

Matidres dangereuses : feux d'arlifice

- 50 k9 < quantit6 < 300 kg

- 300 kg < quantit6

o-
o-

Qz
Qr

Qz
o*

Oa

o*
Matidres dangereuses pr6sentant un danger pour l'homme ou
l'environnement en cas d'incendie

- 100 kg < quantit6 < seuil OPAM

- seuilOPAM < quantit6 o
Qz
Os

Qz
o*

Os
o*

Locaux ou zones oi existe un danger d'explosion o Qz Qz Qr
Recours d des m6thodes de preuves en Pl

- Etude dans le cadre d'un concept standard AEAI

- Concept d l'objet

Qz
Os

Os
Og

Os
Os

AECA
Pr6venir Secourir Assurer

* Le degrd d'assurance qualit€ sera fixd par L'autorite, spdciftquement.
** L'utilisation d'un systdme de peinture intumescente est soumise d I'autorisation de l'autoritd de protection incendie
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AECA
EsrruerroN DU DEGRE o'nssuneNcE DU sArrMrNr Pr6venir Secourir Assurer

Degr6 d'Assurance Qualit6 (DAQ) pour le bAtiment dans sa globalit6

ldentifer le degr6 d'assurance qualit6 le plus 6lev6 coch6 dans les 2 tableaux pr6c6dents

Degr6 AQ propos6 pour le projet
(Cas de travaux ayant un impact limit6 sur le concept de protection incendie extstant du bdtiment

Commentaires / justifications

Obligatoire si DAQ diff6rent

4. ApplrcATroN DEs pREscRrprroNs DE pRorEcrloN INcENDtE (PPI)

Les indications des mesures de protection (distances de s6curit6, systdme porteur, compartimentage coupe-feu,
voies d'6vacuation, dispositifs d'extinction, systdmes de d6senfumage, installations techniques de s6curit6, etc.)

doivent figurer sur les plans de protection incendie et les 6ventuels documents compl6mentaires annexes.

I Con."pt standard de protection incendie, sans 6cart aux PPI AEAI 2015

l-l Con."pt standard de protection incendie, avec d6viations aux PPI AEAI 2015 (NPl Art. 11)

Lister les d6viations aux PPI AEAI avec les mesures compensatoires permettant de justifier d'une s6curit6 6quiva-
lente (d6tail complet des justificatifs A annexer au formulaire)

n Concept de protection incendie sp6cifique d l'objet, recourant d des m6thodes de preuves

Un concept de protection incendie justifi6 avec des m6thodes de preuves doit 6tre 6tabli par le Responsable

Assurance Qualit6 du projet et fourni avec le dossier d'enqu6te CAMAC.

Attention: admis uniquement en deg16 3 d'assurance qualit6 (voir tableau d'identification des dangers).
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AECA
Pr6venir Secourir Assurer

5. PniclstoNs REtATrvEs AUx EeurprurruTs DE pRorEcrtoN tNcENDtr (r.r.r) trrc,
PROTECTTON CONTRE LA FOUDRE, SpK ET Dt

La division pr6vention de l'ECA doit 6tre avertie pour toute cr6ation/modifcation/suppression de ces E.P.l

VEV

* L'ECA rappelle que certains E.P.l peuvent faire l'objet d'une participation financidre, veuillez consulter le site
www.eca-vaud.ch

lnstallations d'Extraction de Fum6e et Chaleur (IEFC) O Non concern6

Dans le cadre du projet, cette installation est O Existante O Nouvelle O Supprim6e

Au sens de l'AEAl, cette installation est @ Obligatoire QVolontaire

Voies d'6vacuations/locaux avec IEFC

Com mentai res /justifications

lnstallation de protection contre la foudre * @ Non concern6

Dans le cadre du projet, cette installation est O Existante Q Nouvelle Q Supprim6e

Au sens de l'AEAl, cette installation est Q Obligatoire QVolontaire

Com mentai res /justifications

lnstallation sprinkler x @ Non concern6

Dans le cadre du projet, cette installation est Q Existante Q Nouvelle Q Supprim6e

Au sens de l'AEAl, cette installation est Q Obligatoire O Volontaire

La protection du b6timent est Q totate Q eartielle

Com mentai res /justifications

Installation de d6tection incendie x @ t,lon concern6

Dans le cadre du projet, cette installation est Q Existante Q Nouvelle Q Supprim6e

Au sens de l'AEAl, cette installation est Q Obligatoire Q Volontaire

La protection du b6timent est Q Totale Q eartiette

Com mentai res /justifications
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AECA
Pr6venir Secourir Assurer

6. VnlronrroN DU FoRMUtAtRE

Par leur signature, chacune des parties concern6es atteste que les renseignements donn6s ci-dessus sont exacts.

D6claration du Responsable Assurance Qualit6 (RAQ pour la phase de planification du proiet
(personne physique)

Nom, pr6nom Borer Cddric

Entreprise cbo architecture sarl

Ad resse professionnel le

T6l6phone

Email

RAQ Ex6cution

Qualification obligatoire

AQ2et3

AQ1

Rue des Gubidres 13
1372 Bavois

078 695 1972

cedric. borer@ cbo-architecture.ch

! L" RAQ s'annonce 6galement pour la phase d'ex6cution du projet

r' TitreAEA| n'HPl 668-S06510723

D6clare disposer de bonnes connaissances des prescriptions de
protection incendie de l'AEAI, des proc6dures administratives ap-
plicables et dans la mise en euvre de l'assurance qualit6 en protec-
tion incendie (DPl 11-15 - 5.1.3)

Le responsable
Assurance Qualit6
GAa)

Le propri6taire Le maitre
de l'ouvrage

Le mandataire
(architecte/directeur
des travaux

Date 29.t0.2025 /fl, zz.7S .4/4' 44 .L( lt ir ''?t

Nom et visa
C6dric;lffi}ffi"

Cedric Borer

Borer ?;$4".'.ilJ'
d

/

Bases l6gales et renseignements pratiques
- Loi du 27 mai 1970 sur la pr6vention des incendies et des dangers r6sultant des 6l6ments naturels (LPIEN)

- Rdglement du 28 septembre 1990 d'application de la loi du27 mai 1970 sur Ia pr6vention des incendies et des

dangers r6sultant des 6l6ments naturels (RLPIEN)

- Rdglement concernant les prescriptions sur la pr6ventron des incendies (RPPI)

- Directives de protection incendie 2015 de IAEAI

Les u Prescriptions de Protection incendie > peuvent 6tre obtenues directement auprds de:

Association des 6tablrssements cantonaux d?ssurance rncendie AEAI

3001 Berne

www.vkg.ch/frlprotection- incendie/boutique (boutique)
www.ppionline.chlfr (t6l6chargement g ratuit)

Version janvier 2023 Formulaire de protection incendie pour les proyets de comp6tence cantonale F43 - pageT




